
 

RICHESSE DE NOS PARCS ET RESERVES 

 

Les inventaires effectués donnent la répartition suivante : 

 

 155 espèces de mammifères ; 

 501 espèces d’oiseaux ; 

 35 espèces d’amphibiens ;  

 71 espèces de reptiles ; 

 60  espèces de poissons.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         Un Eléphant dans le fleuve Comoé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                   

                    Un  Hypotrague  
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Vue aérienne du  fleuve Comoé 

traversant le parc 

 

  

  

 Siège : Bondoukou 

 Parc national de la Comoé: 1 149 150 ha 

  

 



Situation et historique 

Le Parc National de la Comoé est le plus vaste 

de l’Afrique de l’Ouest. Il est à cheval sur les 

départements de Téhini et Doropo au nord, de 

Bouna, au nord-est, de Nassian au sud et 

Dabakala au sud-ouest, ainsi que de Kong à 

l’ouest et au nord-ouest. Il tient son nom du 

fleuve Comoé qui le traverse du Nord au Sud. 

Réserve de Faune de Bouna par arrêté n° 22 du 

30/11/42, cet espace a été érigé en parc national 

avec une superficie de 1 150 000 hectares par le 

décret n°68-81 du 09/02/68. En 1977, par le 

décret n°77-116 du 25/02/77, il perd 850 

hectares de sa surface au bénéfice de la ville de 

Téhini, réduisant ainsi son étendue à               1 

149 150 hectares. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            

 

 

 

          

                

                    

 

  

 

Objectifs  

 Conserver le milieu naturel et la 

biodiversité ; 

 Valoriser le potentiel écotouristique. 

 

 

Atouts particuliers  

 Possibilités de safari en véhicule, en 

pirogue ou à pied ; 

 Existence d’un haut point d’observation 

(le Mont Boutourou) ; 

 Grandes potentialités pour le tourisme de 

vision avec une faune très variée ; 

 Existence d’une station de recherche 

allemande dans le secteur de Kakpin ; 

 Accès facilité par un réseau routier très 

dense et un fleuve navigable à pirogue 

avec des affluents qui irriguent le parc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      Un Cob defassa  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Difficultés de gestion 

 Pressions anthropiques sur les ressources 

naturelles ; 

 Non fonctionnalité des structures de  gestion 

et dégradation des infrastructures. 

 

 

Actions prioritaires 

 Remise en état du réseau de pistes existant, 

incluant les ouvrages d’art ; 

 Ouverture au bull de 500 km de pistes 

périmètrales ; 

 Remise en état des bâtiments ; 

 Remise en état des infrastructures 

hôtelières (hôtel de Kakpin et Gansé) ; 

 Mise en place de la brigade mobile pour la 

lutte contre le braconnage ; 

 Programme de recherche scientifique avec 

la réhabilitation du centre Allemand de 

recherche scientifique ; 

 Rédaction du plan d’aménagement ; 

 Gestion des feux ; 

 Bio monitoring ; 

 Elaboration du  profil de la zone 

périphérique ; 

 Mise en œuvre de mesures riveraines ; 

 Remise en état du bac de Gansé.  

 

 


